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A- Introduction

Les efforts du Congo dans le domaine de la santé en général et celui de la santé de la reproduction en particulier, n’ont pas eu jusqu’ici l’impact positif escompté. Cette situation est imputable d’une part à la crise économique que traverse le Congo depuis les années 80 et d’autre part aux troubles socio-politiques qui ont secoué le pays de 1993 à 1999.

 A partir des données disponibles, qui ne reflètent pas la situation actuelle, le taux de mortalité maternelle reste élevé à 890 p.100.000 NV, lié notamment aux complications de la grossesse, des accouchements et des avortements provoqués. Le taux de mortalité infantile est estimé à 90 p.1000. Le tableau épidémiologique est dominé par le paludisme, première cause d’hospitalisation et de décès, les maladies diarrhéiques et l’infection à VIH/Sida  qui constitue la principale cause de décès dans la tranche 15-45 ans. Les maladies cibles du Programme élargi de vaccination (PEV) sont en relative recrudescence en raison de la baisse de la couverture vaccinale qui de 80% en 1993 est  passée à 76% pour le DTCP3 et 70% pour le VAT2. Les campagnes de vaccination contre la polio et la distribution de vitamine A ont été intensifiées à partir de l’année 2000. Les deux dernières campagnes de vaccination ont atteint des taux de couverture de 96% et 106% (incluant les populations réfugiées).

Les adolescents représentent près d’un tiers de la population avec une forte concentration en milieu urbain (56,6 %). La précocité des rapports sexuels (âge moyen 14 ans) induit une forte prévalence des grossesses précoces dans cette couche de population (8,5% selon une étude menée dans trois Hôpitaux de Brazzaville entre juillet 1998 et juin 1999) entraînant le recours prononcé à l’avortement provoqué. 

Le Programme National de Lutte contre le Sida (PNLS) évalue la prévalence des IST chez les jeunes de 15 à 24 ans à 26 % et la séro prévalence du VIH/SIDA à  7 % en milieu urbain et 2 % en milieu rural,  en 1995. La séro prévalence du VIH chez la femme enceinte varie entre 6,6% à Brazzaville et 15,5% à Pointe Noire. 

Les cancers des voies génitales représentent 38 % des cas des cancers enregistrés au CHU de Brazzaville. Le cancer du col de l’utérus représente la première cause de mortalité par cancer de la femme au Congo. 

La période de conflits a induit une majoration des cas de violences sexuelles, pour lesquelles les services sociaux et sanitaires n’étaient pas préparés pour la prise en charge psychologique et médicale des femmes victimes de ces violences. En outre, les considérations socioculturelles entourant ce problème s’associent à l’absence d’un cadre juridique adéquat et à la non application effective des textes existants pour cerner véritablement son ampleur et garantir un accompagnement psychologique et juridique adéquat. La loi de 1920 encore en vigueur crée un dilemme face aux grossesses post-viols pour les victimes qui ne désireraient pas garder le produit de telles grossesses.

Nombreuses victimes sont en effet dans cette situation, ce qui aggrave leur situation au plan économique. La plupart de ces femmes ont non seulement perdu leurs biens mais doivent affronter la vie avec un fardeau supplémentaire. 

Un symposium, sur l’élimination des barrières politiques, juridiques et socioculturelles à la santé de la reproduction, dont l’urgente nécessité est de faire tomber les entraves liés à l’accomplissement des droits les plus fondamentaux de l’être humains, a été organisé à Brazzaville par l’ACBEF avec l’appui de l’IPPF et du FNUAP.

Le système sanitaire, qui repose sur le district sanitaire, a été fortement désorganisé dans sa capacité d’offre de services par les différents conflits du fait de la destruction des infrastructures et du déplacement massif des personnels de santé, aggravant une situation déjà précaire liée à la vétusté des équipements et à l’insuffisance des personnels surtout dans les régions du fait du vieillissement du personnel et du gel des recrutements des diplômés sortis des écoles de formation. La répartition du personnel médical laisse, en effet, à désirer avec une concentration des effectifs à Brazzaville et à Pointe Noire. 

 Selon une étude informelle du système des Nations Unies, en 2000, il existe 297 CSI opérationnels. Parmi les 139 CSI que le Gouvernement a prévu d’assister pour la période 2000-2002, il y en a 115 qui nécessitent d’être réhabilités. La politique nationale de santé prévoit 21 hôpitaux de référence et cinq hôpitaux généraux. 

Concernant la Santé de la reproduction, le Congo a adopté en 2000 la Stratégie Nationale en santé de la reproduction (SR) avec l’appui technique et financier du Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP) et l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS).

Elle s’articule autour de six axes : (i) maternité sans risque et soins au nouveau-né, (ii) santé sexuelle et santé de la reproduction des adolescents, (iii) planification familiale, (iv) lutte contre les IST et le VIH/Sida, (v) prévention et prise en charge des troubles gynécologiques, (vi) lutte contre les violences à l’égard des femmes et des enfants. Un plan d’action a été élaboré pour le biennum 2001-2002 ainsi des normes et procédures en SR dont la vulgarisation se fait attendre.

En 1998, un Forum national sur la Santé de la Reproduction des adolescents et des jeunes a été suivi de l’élaboration d’un plan d’action national pour la santé des jeunes et adolescents. Cependant, peu d’actions ont été entreprises en ce domaine à cause des évènements douloureux vécus. Il n’existe pas de services de santé de la reproduction appropriés aux besoins desadolescents et jeunes.

 Le projet de centre pilote de services SR et de counseling pour les jeunes et adolescents a été relancé par l’Association Congolaise pour le Bien Etre Familial (ACBEF) et devrait se concrétiser avec l’appui de l’IPPF. 

Dans le cadre du programme intérimaire de population 2001-2002 appuyé par le FNUAP, un projet sur la santé sexuelle et reproductive des adolescents et jeunes est en cours d’exécution.

Des ONG, des confessions religieuses et des associations sont impliquées dans la mise en œuvre des interventions de SR, de lutte contre les Infections Sexuellement Transmise (IST) y compris le VH/SIDA et les violences sexuelles. On peut citer : l’Association Congolaise pour le Bien-Être Familiale (ACBEF), le Comité International de Secours (IRC), la Fédération Internationale des Sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge (FISCR), l’Eglise Evangélique du Congo (EEC), l’Association des Femmes Juristes du Congo (AFJC), l’Association panafricaine Thomas Sankara, l’Association des Volontaires de l’Education pour la santé publique (AVESAP), l’Agence Régionale d’Information et de Prévention du Sida (ARIPS), l’Association des femmes tradi-thérapeutes, la Fondation Marlène MAEVA, l’Association pour la santé de la famille (ASF), l’Association Jeunesse Action Sida, l’Association congolaise de lutte contre les violences à l’égard des femmes et des filles (ACOLVF), Fédération enfants et femmes du Congo (FEFCO).

B- Aperçu de la situation et des tendances démographiques et socioéconomiques

· La situation démographique est à l'échelon national, caractérisée par l’absence de données de base. Le manque de données quantitatives est accentuée par l’absence des données qualitatives récentes.

Les hypothèses qui ont sous-tendu l’élaboration du Plan de développement économique et social sur lequel se base le Programme Intérimaire Post-Conflit (PIPC), tablent sur un taux d'accroissement de la population de 2,8 % par an et un effectif de près de trois millions (3.000.000) d’habitants en 1999 avec une répartition spatiale très  inégale : les deux-tiers de la population se trouvent concentrés sur l’axe ferroviaire et environ 60 % de la population totale vivent dans les deux grandes villes du pays, Brazzaville et Pointe-Noire. Le dépeuplement des zones rurales et les déséquilibres et dysfonctionnements des zones urbaines constituent une des préoccupations majeures du paysage démographique congolais.

L’espérance de vie à la naissance est de 52 ans. A cause de la précarité des conditions de vie et des ravages du VIH/SIDA sur les couches les plus valides de la population, ce chiffre a du baissé.

Les taux de mortalité maternelle et infantile sont encore très élevés respectivement 890 décès maternels pour 100.000 naissances vivantes et 81 pour mille. 

L’indice synthétique de fécondité (ISF) d’environ 6,3 enfants par femme, révèle une très faible prévalence contraceptive pour les méthodes modernes, d’environ 3 %.

Le rapport de ONUSIDA de juin 2000 révèle que le Congo comptait en fin 1999 sur une population générale de 2867000 habitants, soit 1277000 adultes:

· entre 80.000 et 100.000 séropositifs au VIH dont 4000 enfants de 0 à 14 ans;

· 60.000 orphelins du SIDA ;

· 8600 décès dus au SIDA dont environ 2600 enfants ;

Le même rapport donne les taux de prévalence compris entre 5,49% et 7,43%. 

En l’absence d’études et de données de l’impact du VIH/SIDA sur les structures démographiques, on suppose que le Congo aura une pyramide des âges ayant la forme d’une « cheminée démographique ». Cette forme est caractérisée par une base moins large du fait de:

·  décès de femmes infectées par le virus  ou de leur infertilité avant la fin de la période de reproduction;

· la réduction des naissances due à cette infertilité et ces décès maternels ;

· la mort des nourrissons nés des mères infectées ;

· le décès des garçons infectés ;

· Au plan socioéconomique, la situation reste marquée par l’accentuation de la pauvreté qui touchait déjà 70 % de la population totale du pays en 1996. La forte inflation qui a suivi la dévaluation du franc CFA intervenue au début de l'année 1994, a très sensiblement rongé le pouvoir d'achat des ménages dont les revenus ont beaucoup diminué suite aux coupes opérées dans la masse salariale (secteurs public et privé confondus) d'une part, des compressions des effectifs, surtout des retards accumulés dans le paiement des salaires, des pensions et des bourses. La situation actuelle est caractérisée par (i) une forte inflation à Brazzaville qui ne cesse de s’accroître depuis 1997 où elle était estimée à 19,1 %,  et (ii) une aggravation des déficits extérieur et budgétaire.

La situation macro-économique du Congo n'a cessé de se dégrader depuis plus d'une décennie malgré la mise en œuvre des différents programmes d'ajustement structurel.

Le Produit Intérieur Brut (PIB) a connu une baisse considérable de 1980 à 1997. En effet le taux de croissance de cet agrégat est passé de 12,5% entre 1980 et 1985, puis à -0,3% entre 1986 et 1990 et  -0,7% entre 1990 et 1997. A cause des troubles socio-politiques que le pays a connus depuis 1992, la situation s'est de plus en plus dégradée.

Le Produit National Brut (PNB) par habitant a quant à lui, chuté de 1020 dollars américains en 1985 à 950 en 1993 et à 620 en 1994 avec la dévaluation du Francs CFA et 733,6 dollars américains en 1999.  

L'Indicateur de Développement Humain (IDH) qui est un indicateur composite prenant en compte l'espérance de vie, le niveau d'éducation et le niveau de vie mesuré par le produit intérieur brut par habitant
 est descendu de 0,545 en 1995 à 0,533 en 1997 et 0,507 en 1998.

Les troubles politico-militaires de décembre 1998 qui se sont poursuivis en 1999 ont par ailleurs accentué la paupérisation de la population avec les destructions et les pillages de biens, les violences à l’encontre des femmes, la consommation de stupéfiants, la promiscuité et les mouvements de déplacement de la population. La violence à l’égard des femmes a atteint une grande ampleur notamment, les agressions sexuelles : 3420 femmes se sont déclarées violées dont 52 % sont des enfants ou des adolescentes.

L’épidémie du VIH/SIDA occasionne aujourd’hui nombre de dépenses et souffrances dans les ménages, la société et les entreprises et ou administrations. Mais ces effets ne sont pas documentés. Les statistiques du programme national de lutte contre le SIDA rapporte qu’un lit sur trois dans les services de médecine des hôpitaux sont occupés par un malade séropositifs. La plupart des malades sont jeunes. La maladie  ne ménage aucun secteur de la vie économique du pays. Cet état de chose est très préjudiciable pour le développement. Là encore, aucune donnée n’est disponible. 

C- Interventions effectuées dans le cadre des programmes de population relatifs aux 

     droits et à la santé en matière de reproduction (eu égard en particulier au VIH/SIDA)

Actuellement, deux cadres de référence sous-tendent les interventions gouvernementales et celles des ONG sur les questions de population liées aux droits et à la santé de la reproduction au Congo. Il s’agit de la Stratégie Nationale en Santé de la Reproduction 2000-2007 élaborée par le Gouvernement avec l’appui du Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP) et l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et, du Programme Intérimaire de Population 2001-2002 signé le 2 3 juillet 2001 entre le Gouvernement congolais et le Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP).

· La stratégie nationale en santé de la reproduction est l'une des réponses à la Déclaration de Dakar/Ngor et aux recommandations de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (CIPD) tenue en 1994 au Caire (Egypte) en matière  de santé sexuelle et santé de la reproduction.

Elle apporte une gamme de solutions appropriées aux problèmes identifiés et couvre la période 2000-2007. Elle s'articule autour de six  (6) axes fondamentaux ci-après:

1. Maternité sans risque et soins au nouveau-né

2. Santé sexuelle et santé de la reproduction des adolescents 

3. Planification familiale

4. Lutte contre les maladies sexuellement transmissibles y compris le VIH/ SIDA

5. Prévention et prise en charge des troubles gynécologiques

6. Lutte contre les violences à l'égard des femmes et des enfants

1- But et objectifs

Le but poursuivi par la stratégie nationale en santé de la reproduction consiste à: "assurer aux populations les soins de qualité en santé sexuelle et santé de la reproduction". 
Pour atteindre ce but, les objectifs retenus sont de réduction de la mortalité et de la morbidité
· Le Programme Intérimaire Post-conflit (PIPC) du Gouvernement (2000-2002) vise à réduire la pauvreté.  

Dans le cadre de ce programme, la Direction Générale de la Population (DGPop) avec l’appui technique du FNUAP a élaboré un programme intérimaire de population couvrant la période 2001-2002. 

Ce programme composé de deux sous-programmes, à savoir:

SOUS-PROGRAMME 1: SANTE DE LA REPRODUCTION (SR), et

SOUS-PROGRAMME 2: STRATEGIES EN POPULATION ET DEVELOPPEMENT  (SPD).

Chaque sous-programme est composé de deux composantes-projets.

En ce qui concerne le SOUS-PROGRAMME 1:  SANTE DE LA REPRODUCTION (SR), il s'agit de:

Composante-projet 1: Renforcement des Services de la Santé de la Reproduction, et Prise en Charge des Femmes Victimes des Violences Sexuelles:

L’exécution de cette composante-projet permettra d’étendre et d’intégrer les activités de prise en charge médicale et psychologique des victimes de violences sexuelles dans la majorité des formations sanitaires publiques et confessionnelles du Congo.

Composante-projet 2: Santé de la Reproduction pour les Adolescents et les Jeunes y compris la prévention des Infections Sexuellement Transmissibles et le VIH/Sida.

Dans le cadre de cette composante-projet, le FNUAP aidera le Gouvernement à résoudre les questions de santé sexuelle et reproductive des adolescents et jeunes.

En ce qui concerne le SOUS-PROGRAMME 2:  STRATEGIES EN POPULATION ET DEVELOPPEMENT (SPD), il s'agit de:

Composante-projet 1: Appui à l'Elaboration et à la Déclaration d'une Politique Nationale de Population: 

· Dans le cadre de cette composante-projet, le FNUAP appuiera les efforts du Gouvernement dans l'élaboration et la déclaration de sa politique nationale de population. 

Composante-projet 2: Appui à la Promotion du Statut de la Femme:

En collaboration avec le Ministère de la Fonction Publique et des Réformes Administratives, chargé de la Promotion de la Femme, le FNUAP appuiera les efforts du Gouvernement dans la Promotion du Statut de la Femme principalement dans ses aspects socio-juridiques.

Cette composante-projet va :

· Compléter la composante-projet :  PRC-00-01-01 : Renforcement des Services de Santé de la Reproduction et Prise en charge des Femmes Victimes de Violences Sexuelles, en ce qui concerne notamment l’aspect socio-juridique relatif à la prévention des violences sexuelles ;

· Servir, à partir de ses résultats, à la révision et ou l’adaptation des lois et textes  existants ;

· Combler les vides juridiques constatés et ayant traits au statut de la femme ;

· Servir également à alimenter l’étude-diagnostic relative à la composante -projet : PRC - 00 - 02 - 01 : Appui à l’Elaboration et à la Déclaration de la Politique Nationale de Population
D- Les cadres africains de développement et les questions de population

Outre le Programme d’action de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (CIPD), la réflexion sur les questions de population et leur résolution au niveau de l’Afrique se basent sur la Déclaration de Dakar/Ngor (DDN) et sur les résolutions des grandes rencontres continentales à l’image de la Troisième Conférence Africaine de Population organisée à Durban (Afrique du Sud) du 06 au 10 décembre 1999 par l’Union pour l’Etude de la Population Africaine (UEPA).

(i) Les questions clés et les défis pour les décennies à venir

L’Afrique se trouve aujourd’hui non seulement confrontée au problème de développement mais également elle doit faire face à la pandémie du SIDA qui est une véritable crise de développement et un problème majeur de sécurité.

Aussi pensons-nous que les questions pour les décennies à venir sont celles  liées au SIDA et au développement.

Les défis à relevés peuvent être résumés comme suit :

· la réduction de la mortalité par la maîtrise de la fécondité dans un contexte de SIDA;

· la réduction de la pauvreté en vue du développement ;

· conscientisation des populations sur les interrelations population, production,  consommation, environnement et développement ;

(ii) Recommandations en termes d’actions à mener

· Poursuivre les activités de lutte contre les Infections sexuellement transmissibles et le VIH/SIDA ;

· Intégrer et offrir dans les formations sanitaires de premier recours les soins et services de qualité en santé sexuelle et reproductive ;

· Poursuivre les efforts consentis en matière de planification familiale ;

· Renforcer et intensifier les activités d’IEC/CC de proximité surtout en milieu jeune et de plaidoyer à l’endroit des décideurs ;

· Garantir la participation active des jeunes pour répondre à leurs besoins et à leurs droits en matière de santé sexuelle et reproductive ;

· Adopter des modes de production et de consommation compatibles avec la préservation de l’environnement et le développement;

· Promouvoir la recherche sur l’impact démographique et économique du SIDA ;

· Appuyer les institutions de recherche régionales, sous-régionales  et continentales ;

· Renforcer la collaboration et le partenariat inter et multisectoriel au niveau des pays, sous-régional, régional et international ;

Document préparé par la Direction Générale de la Population

en collaboration avec l’ACBEF.
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E- Conclusion

Ce rapport a présenté la situation  du Congo sur les plans démographique et socio-économique. Il a aussi donné des indications sur les programmes de population en cours d’exécution. Les lacunes observées sont le fait de la désuétude des données sociales, démographiques et économiques dont les guerres répétitives connues par le pays depuis 1993 sont la cause principale. 

La pandémie du SIDA qui touche de plein fouet le Congo pourrait influencer à la baisse son taux d’accroissement naturel de population ; mais jusqu’à quel point ?

Par ailleurs cette épidémie qui affecte principalement les jeunes engendre des décès de jeunes femmes et garçons ainsi que des enfants. Elle conduit un manque de bras valides pour le développement socio-économique.

C’est pourquoi l’Afrique en général et le Congo en particulier doit faire face à deux défis majeurs :

· la réduction de la mortalité liée au VIH/SIDA ;

· la réduction de la pauvreté pour assurer le développement ; 

� Source : Document intitulé : Analyse de la situation des enfants et des femmes au Congo- Volet macro-économie par Joseph MBOUNGOU-MBILA consultant Brazzaville décembre 1999
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